
 
 

Service de l’urbanisme 

et du développement durable 
 
 
 
 

 

 

 

Comité consultatif 

d’urbanisme 

352e séance 

Le 27 janvier 17 h 30 
 

La Ville de Gatineau vous informe des 

demandes soumises au Comité 

consultatif d’urbanisme (CCU). Des 

recommandations seront formulées 

par les membres du CCU au conseil 

municipal. 

 

Les demandes sont classées par 

secteur. La séance est à huis 

clos. Les personnes qui désirent 

s'adresser au Comité consultatif 

d'urbanisme doivent se présenter à la 

Maison du citoyen, 25, rue Laurier, 

17h30, à la salle Mont-Bleu, 1er étage, 

ou s'inscrire préalablement pour 

participer par vidéoconférence, 

jusqu'à midi la veille de la séance, en 

envoyant un courriel à l'adresse 

suivante : comitescommissionstables

@gatineau.ca. 
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SECTEUR D’AYLMER 
LIEU DEMANDES 

12, rue Metcalfe Construire une habitation trifamiliale 

215, chemin Perry Construire un bâtiment accessoire détaché 

152, chemin Eardley Réduire la distance minimale entre deux accès au terrain 

 

SECTEUR DE HULL  

LIEU DEMANDES 

115, boulevard du Plateau Convertir une section du bâtiment en épicerie 

158, rue Isabelle Aménager un service de garderie d’une capacité d’accueil maximale de 20 enfants 

99, rue Bisson Construire une habitation unifamiliale isolée 

 

SECTEUR DE GATINEAU 
LIEU DEMANDES 

95, boulevard Gréber Augmenter le nombre maximal d’étages dans la zone commerciale Co-06-097 

51, rue Massicotte Construire un garage détaché 

357, rue Mondoux Transformer une habitation bifamiliale en habitation trifamiliale 

 

SECTEUR DE MASSON-ANGERS 
LIEU DEMANDES 

107, chemin de Montréal Est Construire une habitation multifamiliale comprenant six logements 

 
SECTEUR DE BUCKINGHAM 

Aucune demande 
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